
Code de conduite 
Anticorruption

Edition 2025



Sommaire

01

02

03

04

Préface

Préface
Introduction

Introduction
Objet

Objet
/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ

Champ ̕Я̡̡̝̥̠̟̒̔̒̚̚
aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

Mise en Ϥ̧̦̣̖
Cadre réglementaire

Cadre réglementaire

Lois à portée extraterritorialeLes effets cumulatifs de plusieurs lois

ÅLois à portée extraterritoriale
ÅLes effets cumulatifs de plusieurs lois

Les situations prohibées

Les situations prohibées
La corruption

La corruption
[Ŝ ǘǊŀŦƛŎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ

Le trafic ̕Я̟̗̝̦̖̟̖̔̚
Les sanctions encourues

Les sanctions encourues
Les personnes physiques
Les personnes morales
Les sanctions disciplinaires

Les situations à risque

Les situations à risque
4.1- Avantages inappropriés

4.1- Avantages inappropriés

пΦнπ /ƻƴŦƭƛǘǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ

4.2- Conflits et représentation ̕Я̟̥̚Ά̣·̥̤

Le lobbying

ÅLe lobbying

Paiements de facilitation

ÅPaiements de facilitation

Cadeaux et invitations

ÅCadeaux et invitations
Voyages et notes de frais

ÅVoyages et notes de frais

[Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ

ÅLes conflits ̕Я̟̥̚Ά̣·̥̤

4

4

6

6

7

7

9

11

14

15

15

16

17

20

22

24

25

27

5

La loi Sapin 2

ÅLa loi Sapin 2



05

4.4- Relations avec les parties prenantes

4.4- Relations avec les parties prenantes

Les agents et intermédiaires commerciaux

ÅLes agents et intermédiaires 
commerciaux

4.5- Procédures et transactions

4.5- Procédures et transactions
Fusion, acquisition et prise de participation

ÅFusion, acquisition et prise de 
participation

4.6- Recrutement emplois ou stages de complaisance

4.6- Recrutement emplois ou stages 
de complaisance

Les outils de prévention

Les outils de prévention
La prévention et la sensibilisation des collaborateurs

La prévention et la sensibilisation des 
collaborateurs

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ

˽̖ ̡̤̠̤̥̗̕̚̚̚ ̕Я̝̖̣̥̖̒ ̟̥̖̣̟̖̚
/ƻƴǘŀŎǘǎ ς 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ /ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ

Contacts ЬDirection Conformité

Les partenaires commerciaux

ÅLes partenaires commerciaux

пΦо ς LƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ

4.3 ЬInfluence et responsabilité publique
Dons et mécénat

ÅDons et mécénat
Sponsoring

ÅSponsoring
Activités et contributions politiques

ÅActivités et contributions politiques 

Les agents publics et les personnes politiquement exposées

ÅLes agents publics et les personnes 
politiquement exposées

Enregistrements comptables

ÅEnregistrements comptables

29

30

32

34

37

38

40

42

44

45

46

47

50

51

52



Préface

y La corruption et le trafic
̕Я̟̗̝̦̖̟̖̔̚représentent des
fléaux qui touchent tous les
secteurs ̕Я̧̥̥̒̔̚̚Άet tous les
pays . En tant que dirigeants,
nous avons une responsabilité
particulière dans la lutte contre
ces pratiques, dont le non -
respect pourrait avoir des
conséquences graves sur notre
activité, notre réputation et nos
collaborateurs . ˴Я̖̤̥pourquoi
nous affirmons une tolérance
zéro face à toute tentative ou
acte de corruption ou de trafic
̕Я̟̗̝̦̖̟̖̔̚.

Le présent Code de conduite
Anticorruption nous permet à
tous de comprendre les risques
liés à ces pratiques et les règles
établies pour nous en protéger .
Nous comptons sur -̝Я̖̟̘̘̖̒-
ment de chacun pour respecter
ce Code et préserver ̝Я̟̥̚Ά̘̣̥̚Ά

du Groupe . x

Arthur DREYFUSS
Président - directeur général Altice 

France 

Mathieu COCQ
Président - directeur général SFR
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y La lutte contre la corruption
et le trafic ̕Я̟̗̝̦̖̟̖̔̚sont un
enjeu essentiel pour garantir
̝Я̟̥̚Ά̘̣̥̚Ά˝la compétitivité et la
réputation du Groupe . Dans
cette perspective, nous nous
engageons fermement à lutter
contre toute forme de
corruption ou de trafic
̕Я̟̗̝̦̖̟̖̔̚dans ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓de
nos activités . En tant que
membres du Comité Exécutif
de Direction de SFR,nous avons
la responsabilité ̕Я̟̣̟̖̣̔̒̚et
de diffuser les principes
fondamentaux du Groupe en
matière ̕ЯΆ̢̥̙̦̖̚˝afin de
promouvoir une conduite des
affaires conforme aux
réglementations applicables .
Le respect et ̝Я̡̡̝̥̠̟̒̔̒̚̚du
Code de conduite Anti -
corruption mis en place au sein
de SFR sont au ̔Ϥ̦ ḍe cet

engagement .x
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Objet 

Le présent Code de conduite Anticorruption a pour objectif de formaliser et
de faire connaître les principes, les règles applicables et les interdictions en
matière de lutte contre la corruption . Il fournit notamment des exemples
pratiques, dont certains ̕Я̖̟̥̣̖eux, sont issus de la cartographie des
risques de corruption du Groupe .

Ce Code ̤Я̟̤̣̥̔̚̚dans le Programme Anticorruption du Groupe, visant à
prévenir, détecter et maîtriser les risques de corruption et de trafic
̕Я̟̗̝̦̖̟̖̔̚. Il répond aux exigences de la loi française dite « Sapin 21 »,ainsi
̢̦Я̦̩̒réglementations extraterritoriales telles que le « Foreign Corrupt
Practices Act 2 » et le « United Kingdom Bribery Act 3 ».

Il exprime ̝Я̖̟̘̘̖̞̖̟̥̒sans réserve du Groupe et de ses représentants
en matière de lutte contre la corruption et le trafic ̕Я̟̗̝̦̖̟̖̔̚et peut être
utilement communiqué aux tiers .

˴̡̙̞̒ ̕Я̡̡̝̥̠̟̒̔̒̚̚ 

Le Code de conduite Anticorruption ̤Я̡̡̢̝̦̖̒̚aux dirigeants et
collaborateurs de SFR, ainsi ̢̦Я̦̩̒tiers (fournisseurs, sous - traitants,
partenaires, prestataires de services, etc .) agissant pour le compte du
Groupe ou avec lesquels il est en relation ̕Я̗̗̣̖̤̒̒̚. Il est annexé aux
Règlements Intérieurs des sociétés concernées .

Ce Code constitue le socle de plusieurs autres politiques et procédures
mentionnées en référence, ̢̦Я̝̚convient également de respecter . Celles - ci
énoncent les règles à suivre pour chacun des sujets abordés dans le cadre
du Programme Anticorruption .

Aux dirigeants et collaborateurs SFR Aux fournisseurs, sous - traitants, partenaires 
et prestataires de services, etc.

˲ ̢̦̚ ̤Я̡̡̢̝̦̖̒̚ ̝̖ ˴̠̖̕ ̖̕ ̠̟̦̥̖̔̕̚ ˲̡̟̥̠̣̣̦̥̠̟̔̚̚ ˰

Introduction

4

1Loi n 2̀016- 1691du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique .
2 Loi fédérale américaine de 1977de lutte contre la corruption ̕Я̘̖̟̥̤̒publics à ̝ЯΆ̥̣̟̘̖̣̒.
3 Loi britannique du 1er juillet 2011relative à la répression et à la prévention de la corruption .



Mise en Ϥ̧̦̣̖

Le Code de conduite Anticorruption est sous la responsabilité de la
Direction Conformité . Il fait ̝Я̛̠̖̥̓̕Я̦̟m̖ise à jour en fonction des
évolutions contextuelles et règlementaires, des résultats de la cartographie
des risques de corruption du Groupe et des incidents potentiellement
détectés .

Introduction
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4 Entreprises de plus de 500 salariés et réalisant un chiffre ̕Я̗̗̣̖̤̒̒̚supérieurs à 100 millions ̕Я̖̦̣̠̤.

Cadre réglementaire

Loi Sapin 2

La loi n 2016- 1691du 9 décembre 2016, également appelée loi Sapin 2, vise
à renforcer la transparence, la lutte contre la corruption, et la
modernisation de la vie économique et impose aux entreprises françaises 4

de mettre en place un programme de prévention et de détection de la
corruption et du trafic d'influence .

En cas de non - respect de cette loi, ̝Я˲̘̖̟̖̔Française Anticorruption (AFA)
peut imposer les sanctions suivantes :

200 ˡˡˡ м ̕Я̞̖̟̖̒̕ ̡̠̦̣ ̝̖ 
Président - Directeur Général de 
̝Я̡̖̟̥̣̖̣̤̖̚ 

ˢ ˾˺˽˽˺̀˿ ˵Ям ̕Я̞̖̟̖̒̕ ̡̠̦̣ ̝̖ ˸̡̣̠̦̖ 

La publication de la décision dans la 
presse

Un monitoring ̖̕ ̝Я˲˷˲

Introduction
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Lois à portée extraterritoriale

De nombreuses juridictions ont adopté des lois à portée extraterritoriale,
permettant de poursuivre des actes de corruption, même s'ils sont commis
en dehors de leurs frontières . Parmi elles, et pouvant ̤Я̡̡̢̝̦̖̣̒̚à nos
activités :

Le Foreign Corrupt Practices Act
(FCPA) s'applique aux entreprises
ayant des liens avec les États - Unis,
communément appelé US Nexus5,
couvrant des actes de corruption
impliquant des agents publics
étrangers .

Le United Kingdom Bribery Act
(UKBA) englobe à la fois la
corruption publique et privée,
indépendamment du lieu où les
faits sont commis, à condition
qu'ils impliquent une personne ou
une entité ayant un lien substantiel
avec le Royaume - Uni.

5 Présence ̕Я̦̟lien de rattachement aux Etats - Unis. A titre ̕Я̡̖̩̖̞̝̖: utilisation de la devise
américaine pour le paiement ̕Я̦̟̖prestation, implication ̕Я̦̟̖personne ayant la nationalité ou la
carte verte américaine dans la négociation ou la transaction, envoi ̕Я̦e̟- mail depuis le territoire
américain permettant de prouver la tentative ou ̝Я̥̖̒̔de corruption, etc .

Les effets cumulatifs de plusieurs lois

Les entreprises doivent souvent composer avec un cadre législatif complexe
où plusieurs lois peuvent s'appliquer simultanément . Cela signifie qu'un
même acte de corruption peut être poursuivi devant plusieurs juridictions
différentes, chacune appliquant ses propres règles et sanctions .

Introduction

7



2
Les situations 
prohibées



La corruption

La corruption consiste à offrir, directement ou indirectement, un avantage
quelconque à un tiers, dans le but de ̝Я̟̥̖̣̔̚̚à accomplir ou à ̤Я̤̥̖̟̣̒̓̚
̕Я̡̠̞̝̣̒̔̔̚un acte en faveur de celui qui propose cet avantage . On parle
alors « ̕Я̧̟̥̘̖̒̒̒indu ». Cela peut inclure des cadeaux, des invitations à
déjeuner, des traitements préférentiels, ou encore des avantages en nature
en échange ̕Я̦̟̖contrepartie, telle que ̝Я̠̥̖̟̥̠̟̓̚̕Я̦m̟arché public, le
partage ̕Я̟̗̠̣̞̥̠̟̤̒̚̚confidentielles, un avantage fiscal, ou la conclusion
̕Я̦̟contrat .

Il existe deux types de corruption :
la corruption publique et la
corruption privée .
ן La corruption publique :

concerne les situations où un
agent public 6 est impliqué dans
un acte de corruption .

ן La corruption privée : concerne
les situations où des acteurs
privés, tels que des dirigeants
d'entreprise, des consultants ou
des agents commerciaux,
proposent ou acceptent des
avantages indus dans le but
̕Я̟̗̝̦̖̟̖̣̔̚des décisions .

Dans le cadre de ces définitions, il
est essentiel de distinguer la
corruption active de la corruption
passive :
ן La corruption active : désigne la

personne qui propose
̝Я̧̟̥̘̖̒̒̒indu .

ן La corruption passive : concerne
celle qui reçoit ou sollicite cet
avantage . Il est important que la
personne impliquée dans un
acte de corruption passive
conserve une trace de son refus
lors de la proposition .

Les situations prohibées
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Le Groupe ̤Я̖̟̘̘̖̒à adopter une politique de tolérance zéro à ̝ЯΆ̘̣̒̕de la
corruption sous toutes ses formes . En ce sens, les collaborateurs doivent faire
preuve de vigilance .

6 Toute personne dépositaire de ̝Я̦̥̠̣̥̒̚Άpublique (ex. maire, préfet, policier, douanier, fonctionnaire )
ou représentant ̝Я̦̥̠̣̥̒̚Άétatique .



Illustration : Corruption en haut débit

Cette situation est interdite .

Ici, le collaborateur invite le maire à déjeuner dans le but ̕Я̠̥̖̟̣̓̚une
décision favorable en lui proposant des places en loge au Parc des Princes . Il
̤Я̘̥̒̚̕Я̦̟acte de corruption public car un agent public est impliqué .

La même situation avec un prestataire commercial privé (ou prospect) est
également interdite .

Si vous choisissez SFR, nous serions 
ravis de vous offrir, en guise de 

remerciement, deux places en loge 
̦̒ ̣́̒̔ ̖̤̕ ̣̟̖̤́̔̚з ̖̥ ̖̔˝ ̖̦̩̕ ̗̠̤̚ 

par an !

En loge ?! 
Au Parc des Princes ?!

Un maire souhaite déployer la fibre optique dans sa commune, mais celui - ci hésite
sur le choix de ̝Я̡̠Ά̣̥̖̦̣̒. Un ingénieur commercial de SFR lui propose de le
rencontrer autour ̕Яun déjeuner afin de lui présenter les offres de ̝Я̡̖̟̥̣̖̣̤̖̚.
Connaissant son intérêt pour le football, le commercial ajoute une offre alléchante :
̤Яil choisit SFR,il recevra deux fois par an une place en loge au Parc des Princes .

Les situations prohibées
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Le trafic ̕Я̟̗̝̦̖̟̖̔̚se matérialise ̢̝̠̣̤̦Я̦̟̖personne propose un
avantage quelconque, directement à un tiers afin que celui - ci use de son
influence auprès ̕Я̦̟agent public pour que ce dernier prenne une décision
favorable envers celle qui a initialement proposé ̝Я̧̟̥̘̖̒̒̒indu .

˽̖ ̥̣̗̒̔̚ ̕Я̟̗̝̦̖̟̖̔̚

Les situations prohibées
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˵Я̝̝̖̦̣̤̒̚˝ ̛Я̒̚ ̢̢̦̖̝̦̖ ̙̠̤̖̔ 
pour toi... le tout dernier 

smartphone, pas encore 
sorti. Cadeau entre nous.

̟̀ ̖̤̥ ̖̟ ̡̝̖̟̚ ̡̡̖̝̒ ̕Я̠̗̗̣̖̤ 
з ̄̚ ̥̦ ̡̧̠̦̤̒̚ ̥̠̦̙̖̣̔ ̖̦̩̕ 

mots à ton oncle, ça nous 
aiderait énormément.

Cette situation est interdite .

En contactant le cousin du maire et en lui proposant un cadeau en
échange de son intervention auprès ̕Я̦a̟gent public, le collaborateur a
commis un acte de trafic ̕Я̟̗̝̦̖̟̖̔̚˝une infraction pénale . Même si
̝ЯΆ̙̟̘̖̟̔̒Я̠̦̥̥̒̓̚pas, la loi interdit toute tentative de trafic ̕Я̟̗̝̦̖̟̖̔̚˝
que ̝Я̠̗̗̣̖soit acceptée ou non .

Illustration : Une connexion personnelle

SFR participe à un appel ̕Яoffres pour la fourniture de la 5G dans une commune .
Un des collaborateurs de SFR en charge du dossier réalise q̦Яil connait
personnellement le cousin du maire . Il décide alors de le contacter pour voir ̤Яil
peut influencer la décision de son oncle en faveur de SFR. Pour le convaincre, il lui
propose un cadeau exclusif : le dernier smartphone, pas encore disponible sur le
marché, q̦Яil a reçu en test par un fournisseur .

Le dernier modèle ? Sérieux ? 
˳̠̟ з ̛̖ ̧̤̒̚ ̧̠̣̚ ̖̔ ̢̦̖ ̛̖ 

peux faire pour toi.

Les situations prohibées
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3
Les sanctions 
encourues



Pour les personnes physiques

En cas de corruption privée :̢̛̦̤̦Яʹ5 ans ̕Я̡̖̞̣̤̠̟̟̖̞̖̟̥̚et 500 000м
̕Я̞̖̟̖̒̕(ou le double du produit tiré de ̝Я̟̗̣̥̠̟̒̔̚̚˚.

En cas de corruption publique : ̢̛̦̤̦Яʹ10 ans ̕Я̡̖̞̣̤̠̟̟̖̞̖̟̥̚et 1
̞̝̝̠̟̚̚м̕Я̞̖̟̖̒̕(ou le double du produit tiré de ̝Я̟̗̣̥̠̟̒̔̚̚˚7.

En application de la loi française, ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓des personnes impliquées dans
la tentative ou la réalisation ̕Я̦̟acte de corruption ou de trafic ̕Я̟̗̝̦̖̟̖̔̚
encourent une sanction pénale .

Les sanctions encourues
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Pour les personnes morales
Le Groupe, en tant que personne morale, peut également voir sa
responsabilité engagée et encourt ̢̛̦̤̦Яʹcinq fois le montant des amendes
prévues pour les personnes physiques, voire le décuple du produit tiré de
̝Я̟̗̣̥̠̟̒̔̚̚.

Des peines complémentaires peuvent accompagner ces sanctions
pénales notamment :

ן Des procédures de dommages - intérêts à ̝Я̖̟̠̟̥̣̖̔de la société
ayant tentée ou réalisée un acte de corruption ou de trafic
̕Я̟̗̝̦̖̟̖̔̚;

ן La nullité des contrats de marchés conclus de manière illicite ;
ן ˽Я̟̥̖̣̥̠̟̔̚̕̚̚de soumissionner aux marchés publics ;
ן Une atteinte à ̝Я̞̘̖̒̚et à la réputation du Groupe ;
ן Une mise sous surveillance des autorités de contrôle 8.

Sanctions disciplinaires
Le Groupe ayant une politique de tolérance zéro, toute violation des
dispositions du présent Code de conduite Anticorruption est susceptible
̕Я̖̟̥̣̒Ό̟̖̣des sanctions disciplinaires . Ces sanctions et leurs modalités sont
prévues et décrites dans le Règlement intérieur et seront prises dans le
respect des droits et garanties applicables aux collaborateurs .

7 Articles 432 - 11et 433 - 1du code pénal français .
8 Les autorités de contrôle peuvent être, à titre ̕Я̡̖̩̖̞̝̖˝̝Я˲̘̖̟̖̔Française Anticorruption (AFA) ou le
Department of Justice (DoJ) des Etats - Unis.



4
Les situations à 
risque



4 .1- Avantages inappropriés

Les avantages inappropriés incluent toute forme de cadeau,
̕Я̧̟̥̥̠̟̒̚̚̚˝ou autre avantage susceptible ̕Я̟̗̝̦̖̟̖̣̔̚la prise de
décision dans le cadre des activités professionnelles . Ces pratiques
sont strictement interdites et encadrées pour éviter tout risque de
corruption ou de conflit ̕Я̟̥̚Ά̣·̥̤.

16

Les situations à risque



Cadeaux et invitations

Les cadeaux et invitations sont des avantages offerts dans un cadre
professionnel, tels que des biens matériels, des repas ou des invitations à des
événements culturels ou sportifs . Bien qu'ils puissent être utilisés pour renforcer
des relations ̕Я̗̗̣̖̤̒̒̚˝ils peuvent parfois être perçus comme des moyens
̕Я̟̗̝̦̖̟̖̣̔̚une décision ou de favoriser une relation commerciale .

Règles du Groupe

Le Groupe autorise ̝ЯΆ̙̟̘̖̔̒de cadeaux ou ̕Я̧̟̥̥̠̟̤̒̚̚̚dans le cadre de
relations professionnelles, à condition que ces échanges respectent les
principes éthiques du Groupe .
Pour encadrer ces pratiques, des seuils spécifiques ont été fixés . En cas de
dépassement de ces seuils, une autorisation préalable de son N+1 est
nécessaire, à condition que cela reste ponctuel et ne remette pas en cause
̝Я̟̥̚Ά̘̣̥̚Άprofessionnelle des collaborateurs ni celle du Groupe .

Les collaborateurs sont tenus de :

Définition

ן Déclarer tout cadeau ou
invitation reçus ou offerts, ̢̦Я̝̤̚
aient été acceptés ou non, peu
importe leur valeur . Un registre a
été mis en place pour recenser
tous les cadeaux et invitations, afin
̕Я̤̤̦̣̖̣̒un suivi continu et une
transparence au sein du Groupe ;

ן Ne pas offrir ou accepter de
cadeaux ou ̕Я̧̟̥̥̠̟̤̒̚̚̚dans le
cadre ̕Я̦̟̖ négociation
commerciale ou ̕Я̦ a̟ppel
̕Я̠̗̗̣̖̤en cours ou à venir
impliquant le Groupe, peu importe
que la Direction à laquelle est
rattaché le collaborateur soit
concernée directement ou non, ou
lorsque ̝Я̡̖̥̥̠̟̒̔̔̒̚du cadeau
ou de ̝Я̧̟̥̥̠̟̒̚̚̚pourrait être
interprétée comme un moyen
d'obtenir une faveur ;

ן Ne jamais accepter de somme
̕Я̣̘̖̟̥̒, sous quelque forme
̢̦Я̖̝̝̖

Å ̢̦Я̖̝̝̖soit (espèces, chèques
cadeaux, bons ̕Я̙̥̒̔̒˝etc .) ;

ן Ne jamais solliciter directement
ou indirectement des cadeaux ou
invitations dans le cadre ̕Я̦̟̖
relation professionnelle ;

ן Refuser tout cadeau ou invitation
dans un cadre personnel qui ̟Я̖̤̥
pas lié à une relation ̕Я̗̗̣̖̤̒̒̚
légitime ;

ן ̄Я̤̤̦̣̖̣̒que tout cadeau ou
invitation respecte les lois
applicables ainsi que les Politiques
internes du Groupe ;

ן Tenir compte de la fréquence des
cadeaux et invitations . Même si un
cadeau ou une invitation respecte
les seuils définis, il peut devenir
inapproprié ̤Я̝̚est offert de
manière régulière . Les échanges
doivent rester occasionnels et ne
doivent pas éveiller de soupçons
sur ̝Яintégrité ̕Я̦̟collaborateur .

Les situations à risque
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Cette situation est interdite .
Les collaborateurs concernés auraient dû se référer aux règles mises en
place sur les cadeaux et invitations et obtenir ̝Я̠̣̒̔̔̕de leur manager .

Illustration : Une invitation qui pose question

Un fournisseur avec lequel SFRentretient des relations commerciales invite toute
une équipe ̕Я̙̖̥̖̦̣̤̒̔à un dîner de fin ̕Я̟̟̒Ά̖. ˽Я̧̟̥̥̠̟̒̚̚̚mentionne un
restaurant semi - gastronomique, et le fournisseur justifie un coût réduit grâce au
nombre de convives .
Bien que SFR soit régulièrement en appel ̕Я̠̗̗̣̖̤avec ce fournisseur, la
Direction concernée ne ̝Я̖̤̥pas actuellement . ˽ЯΆ̢̡̦̖̚décide donc ̕Я̡̖̥̖̣̒̔̔
̝Я̧̟̥̥̠̟̒̚̚̚˝sans en informer leur supérieur hiérarchique Ь après tout, ce ̟Я̖̤̥
̢̦Я̦̟dîner de fin ̕Я̟̟̒Ά̖!

Regardez, le fournisseur 
nous invite à un dîner de fin 
̕Я̟̟̒Ά̖з ̟̤̒̕ ̦̟ ̤̖̞̚-
gastronomique en plus !

̟̀ ̟Я̖̤̥ ̡̤̒ ̖̟ ̡̡̖̝̒ 
̕Я̠̗̗̣̖̤ ̧̖̒̔ ̖̦̩˝ ΄̒ 

passe non ? 

̦̀̚˝ ̔Я̖̤̥ ̛̦̤̥̖ ̦̟ ̕Ό̟̖̣ ̖̕ ̗̟̚ ̕Я̟̟̒Ά̖˝ 
rien de bien méchant ! Allez, je 
confirme pour tout le monde !

Documentation
Å Politique relative aux cadeaux et

invitations
Å Foire aux exemples

Les situations à risque
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Cette situation est interdite .

Les collaborateurs de SFRne doivent en aucune circonstance être tentés
̕Я̟̗̝̦̖̟̖̣̔̚un tiers par un avantage . Dans le cas présent, le collaborateur
ne doit pas interférer dans la négociation en utilisant sa remise . De plus,
SFRrappelle que les remises collaborateurs ne doivent pas être partagées
avec les tiers .

Illustration : Remise en question

Pendant la négociation ̕Я̦c̟ontrat avec un client, un commercial de SFR lui
propose de lui faire bénéficier des remises collaborateurs Ь il ne va pas les
utiliser pour lui - même et il se dit que ça pourrait être un bon geste commercial
permettant de faciliter la signature du contrat .

Un geste commercial ? 
Dans ce cas, nous 
avons un accord ! 

Ça ne me coûte rien et je ne les 
utilise pas. Voyez ça comme un 

geste commercial !

Les situations à risque

Écoutez, pour vous montrer 
notre bonne volonté, je peux 

vous faire bénéficier des 
remises collaborateurs.

Documentation
Å Politique relative aux cadeaux et 

invitations 
Å Foire aux exemples
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Voyages et notes de frais

Les voyages d'affaires et les notes de frais couvrent les déplacements
professionnels et les dépenses engagées dans le cadre d'activités
professionnelles . Toutefois, ils peuvent, dans certains cas, être utilisés pour
influencer une décision commerciale si les conditions de ces voyages ou frais ne
sont pas conformes à la Politique du Groupe .

ן Tous les frais de déplacement et de voyage doivent être raisonnables et
strictement liés à des activités professionnelles ;

ן Le Groupe met en place un cadre clair définissant ce qui est acceptable en
termes de remboursements de frais, notamment les frais d'hébergement, de
restauration et de déplacement ;

ן Les collaborateurs doivent fournir des justificatifs détaillés pour chaque
dépense effectuée lors de leurs déplacements professionnels ;

ן Toute tentative ̕Я̖̩̘̒Ά̣̖̣ou de falsifier des notes de frais est strictement
interdite et pourra faire ̝Я̛̠̖̥̓de sanctions disciplinaires .

Définition

Règles du Groupe

Les situations à risque
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Cette situation est interdite .

La politique de voyage et de notes de frais mise en place par le Groupe
précise que seuls les frais strictement nécessaires aux activités
professionnelles du collaborateur sont éligibles au remboursement . En
prenant en charge les frais de transport et ̕Я̙Ά̖̣̘̖̞̖̟̥̓du potentiel
client, le collaborateur offre un avantage indu dans le but ̕Я̟̗̝̦̖̟̖̣̔̚
favorablement une relation commerciale .

Illustration : Note pour deux

Lors ̕Я̦d̟éplacement professionnel, un collaborateur de SFR décide de profiter
de cette occasion pour inviter un potentiel client et ̕Я̟̝̦̣̖̔̚discrètement ses frais
de transport et ̕Я̙Ά̖̣̘̖̞̖̟̥̓dans sa propre note de frais . ˽Я̛̠̖̥̗̓̔̚étant
̕Я̟̗̝̦̖̟̖̣̔̚favorablement la décision du client pour ̢̦Я̝̚choisisse SFRet signe le
contrat, tout en espérant que SFR prenne en charge ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓des frais sous
prétexte de déplacement professionnel .

Documentation
Politique voyages et notes de frais

On aura le temps de parler 
du projet pendant le séjour, 
ça nous fera bien avancer.

Je vais inclure ses frais et 
les miens dans ma note 
̖̕ ̗̣̤̒̚з ̡̣̒΅̤ ̥̠̦̥˝ ̔Я̖̤̥ 

un déplacement 
professionnel.

Les situations à risque
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Paiements de facilitation

Les paiements de facilitation sont des paiements officieux, généralement de
faible montant, effectués pour accélérer ou garantir une procédure
administrative ou obtenir un service auquel ̝Я̡̖̟̥̣̖̣̤̖̚a droit (par exemple,
accélérer un passage en douane) .
Bien ̢̦Я̝̤̚soient souvent perçus comme une pratique courante dans certains
pays, ces paiements constituent une forme de corruption .

Le Groupe adopte une politique de tolérance zéro vis- à- vis des paiements de
facilitation . Ces paiements, qu'ils soient directs ou effectués via des
intermédiaires, sont strictement interdits même dans les pays où la loi locale les
tolère .

Tout collaborateur confronté à une demande de paiement de facilitation doit :

ן Refuser immédiatement la demande, en expliquant que cela va à l'encontre
de la politique du Groupe et conserver une trace de ce refus dans la mesure
du possible ;

ן Informer son supérieur hiérarchique ou la Direction Conformité dès que
possible afin que des mesures adéquates soient prises .

Définition

Règles du Groupe

Les situations à risque
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